
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

cdelgoffe
Tampon 


Réaménagement du site de la Grange au Lac dont la création de la salle Source Vive à Neuvecelle (74)
SAS AFD
Laurent SACCHI, Directeur général
SAS
44.d) Autres équipements sportifs, culturels ou de loisirs et aménagements associés. 
Site de la Grange au Lac (équipement culturel) remanié avec démolition et construction de certains éléments, dont la création d'une nouvelle salle de concert "Source Vive" (environ 480 places) et de loges ainsi que le remplacement du foyer.Au total, dans le cadre de ce projet, il est prévu la création d'une surface de plancher d'environ 2 098 m².
Démolition : foyer actuel (préau en structure bois construit en 1994)La déconstruction est privilégiée dans l'opération pour un réemploi des matériaux sur site : paysager et/ou mobilier. La réflexion est en cours et sera alimentée par la réalisation d'un diagnostic PEMD (non encore réalisé).Création : bâtiment des loges + salle de concert Source Vive + nouveau foyerRéaménagement du site de la Grange au Lac : abattages d'arbres, remaniement d'une étendue d'eau artificielle existante de 50 m², plantation de nouveaux arbres et création de noues.
91172441700017
Le projet de La Source Vivre consiste en la construction d'une salle de concert destinée à la musique de chambre et d'un ensemble de services associées (loges et foyer d'accueil, réaménagement d'accès et parkings).Le projet permet de diversifier et améliorer l'offre culturelle sur le secteur tout en améliorant l'accueil des artistes, des équipes techniques et du public.
Déroulement de la phase travaux :1) Abattage ou élagage des arbres (mise en sécurité : recommandations de l'ONF ou experts forestiers), préparation des sols et plantation de nouveaux sujets et des haies en périphéries2) Dévoiement des réseaux de l'accès à l'hôtel Ermitage3) Terrassement : voile par passes pour la salle de concert puis pour le bâtiment des loges4) Gros oeuvre (béton) : salle de concert puis noyau du bâtiment des loges5) Charpente et couverture de la salle + Enveloppe du bâtiment des loges6) Finitions intérieurs pour la salle de concert, le bâtiment des loges + Paysage autour des loges et de la Source Vive7) Chantier du foyer : démolition du préau existant + Reconstruction du foyer en structure préfabriquée légère + Reconstruction des connexions avec la Grange au Lac + Construction de la nouvelle terrasseLes accès au chantier se feront depuis la voirie au sud du site, au niveau de la gare de départ du funiculaire d'Évian.La base vie et la zone de retournement des poids lourds seront localisées au sud du site de la Grange au Lac, au niveau du parking existant.Les travaux préparatoires avec l'abattage des arbres et la modification de l'étendue d'eau existante sur le site seront réalisés entre septembre et mi-novembre 2022. La suite des travaux se dérouleront en 2023 à partir de l'automne.La durée des travaux est la suivante :- Travaux de préparation paysager : abattage des arbres et plantation : 2-3 mois ;- Travaux de démolition/déconstruction/construction : 15 mois.
Les deux salles de concert (Grange au Lac et nouvelle Source Vive) constitueront un ensemble cohérent, sous la direction d'Alexandre Hemardinquer, actuel directeur exécutif de La Grange au Lac.Celles-ci offriront à leur gestionnaire un outil efficace et diversifié de programmation. Elles accompagneront ainsi l'implantation d'un écosystème d'apprentissage, de promotion et de diffusion de la musique classique.La Grange au Lac et La Source Vive répondront à des usages distincts et n'accueilleront pas deux spectacles en même temps. Par ailleurs, La Grange au Lac est une salle de grande capacité (990 places) pouvant recevoir d'importantes formations orchestrales (de type philharmonique) et son fonctionnement est orienté vers un format "festival" avec environ 30 représentations par an. La Source Vive, quant à elle, offre 480 places et est destinée à un fonctionnement "365 jours par an". En outre, cette nouvelle salle de concert offrira une salle d'enregistrement et une salle de répétition.Enfin, les deux salles seront traitées indépendamment sur les plans techniques, logistiques et sécurité incendie.Le bâtiment des loges permettra un accueil des artistes en représentation ou résidence, ainsi que les régisseurs et équipes de production extérieures dans les nouveaux bureaux.Le foyer, repensé, permettra de répondre aux nouveaux besoins de desserte et d'accompagnement de deux lieux, avec un meilleur confort.Les accès au site se feront au nord, via l'avenue des Mélèzes, pour le public et par le sud, à proximité de la gare du funiculaire pour les artistes, la logistique, etc. Le site est desservi par le funiculaire d'Évian, qui dessert notamment des hôtels en contre-bas. Le site est donc situé à environ 6 à 9 min de la gare et de l'embarcadère d'Évian-les-Bains. Neuvecelle fait partie d'un plan vélo porté par la CCPEVA, qui étudie la création d'un itinéraire est-ouest entre Évian et Maxilly à quelques pas du site du projet.Les espaces verts seront traités avec un plan de gestion forestière (régie) et avec une gestion différenciée avec fauche.
Déclaration préalable pour l'abattage d'arbresPermis de construire valant permis de démolirAutorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public (ERP)D'après la DDT 74 (mail du 10 août 2022), le projet n'est pas soumis à autorisation de défrichement.
Surface démolies (foyer en structure bois datant de 1994) : Surface de plancher créée (salle de concert Source Vive, loges et foyer) : Places de la salle de concert Source Vive construite :
250 m²2 098 m²480 places
37 avenue des Mélèzes74200 NEUVECELLE
 6
35
33
E
46
23
41
N
2
1
1
1
1
2
Neuvecelle est classée comme une commune littorale puisqu'elle possède une fenêtre sur le Lac Léman. Par conséquent, la loi littoral s'y applique.La zone du projet se situe en dehors des espaces proches du rivage. Elle se trouve au sein du tissu urbanisé, en continuité d'un bâti existant.
1
2
Le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) de Haute-Savoie 2019-2023 a été approuvé le 18/09/2019.Neuvecelle n’est traversée par aucune des infrastructures concernées par le PPBE 74 2019-2023.
2
Le projet, comme l'ensemble du site de la Grange au Lac, se situe dans une zone de protection des monuments historiques : il s'agit du funiculaire d'Évian, inscrit depuis 1984.Le projet, comme l'ensemble de la commune de Neuvecelle, se situe dans une zone de présomption de prescription archéologique. En l'occurrence, le seuil de saisine est fixé à 3000 m² et le site est déjà urbanisé.
1
Le projet n'impacte pas de zones humides identifiées par l'inventaire départemental.A noter qu'il existe une étendue d'eau artificielle d'environ 50 m² sur la zone d'étude. Cette étendue est constamment en eau mais possède un fond bâché et était fortement eutrophisée à l'été 2022.
1
Aucun PPRN ou PPRT applicable sur la commune de Neuvecelle
1
Aucun SIS sur la zone d'études et dans un rayon de 1000 mAucun site BASOL sur la zone d'études et dans un rayon de 500 mAucun site BASIAS sur la zone d'études ; site BASIAS le plus proche situé à environ 220m : Sté Générale Automobile, ancienne station service située sur Évian-les-Bainsen contrebas de la zone d'études. Un diagnostic pollution des sols a été réalisé sur le site. Aucune pollution n'a été identifiée.
1
D'après la carte de classement en ZRE du SDAGE Rhône-Méditerranée de mars 2021, le projet et l'ensemble de la commune de Neuvecelle se situe en dehors de toute ZRE.
2
Le projet se situe dans le périmètre de protection du captage d’eau minérale naturelle « Cachat-Sud », située sur Évian-les-Bains. Le périmètre actuellement en vigueur date de la DUP de 1964.
1
Le projet se situe en dehors des sites inscrits. Il n'y en a d'ailleurs aucun sur la commune de Neuvecelle. 
1
Le projet est en dehors de tout site du réseau Natura 2000.Le site Natura 2000 le plus proche du projet est à environ 2 km : ZSC Plateau Gavot (FR8201723).
1
Le projet se situe en dehors des sites inscrits. Il n'y en a d'ailleurs aucun sur la commune de Neuvecelle. 
1
1
2
Les matériaux excédentaires sont les suivants : bâtiments (préau), enrobé des accès et parkings remaniés, excavation estimée à 9 500 m³, végétation (arbres de haut jet, espèces invasives...). Les matériaux non réemployés in situ (7 000 m³ de déblais + matériaux bâti) seront évacués pour utilisation sur d'autres sites (en fonction besoins travaux publics : à définir) ou pour traitement dans les filières adaptées en cas de pollution ou de non-réemploi. La déconstruction est privilégiée dans l'opération pour un réemploi des matériaux sur site : paysager et/ou mobilier. La réflexion est en cours et sera alimentée par la réalisation d'un diagnostic PEMD (non encore réalisé).
2
Le projet implique l'utilisation de matières premières pour :- matériaux de reconstruction des bâtiments (bois, cuivre, béton, verre...),- matériaux liés au remaniement des espaces extérieurs (végétation, enrobé...).Les matériaux seront réutilisés in situ autant que possible (réemploi des déblais estimé à 2 500 m³, arbres abattus pour haies sèches, éléments du préau dont le volume sera connu ultérieurement...).
1
Le projet prévoit l'abattage de plusieurs arbres de haut jet et remaniement d'une étendue d'eau artificielle (bâchée en fond).Un inventaire naturaliste, réalisé en mai et juillet 2022, a permis d'identifier 25 espèces d'oiseaux, plutôt arboricoles et/ou cavernicoles, communes voire très communes. Le site est favorable à la présence de l'Écureuil roux mais il n'a pas été contacté. Aussi, des chauves-souris peuvent possiblement utiliser certains arbres. Aucun amphibien n'a été contacté.Dans ce cadre, des mesures d'évitement et réduction sont prévues, en lien avec la LPO. Plus de détails en annexe.
1
Le projet n'a aucun lien fonctionnel direct ou indirect avec le réseau Natura 2000 et notamment celui situé au plus proche (environ 2 km) : ZSC Plateau Gavot (FR8201723) à l'amont du BV par rapport au projet, urbanisation créant des obstacles aux déplacements des espèces, régime torrentiel des cours d'eau et obstacles divers (busages...) limitant les déplacements des espèces...
1
Le projet se situe en dehors et à distance de ces zones.La zone à sensibilité particulière la plus proche est à environ 770  m : ZNIEFF de type II « Lac Léman » (id. : 820000431).Le projet n'a pas de lien fonctionnel direct ou indirect avec cette ZNIEFF.
1
Le projet se situe au sein d'une zone déjà urbanisée, zone UT (zone à dominante d'hébergements touristiques dites des Grands Hôtels) d'après le PLU de Neuvecelle approuvé en 2018.Suite à la démolition, l'emprise au sol sera augmentée que de 164 m² sur le site de la Grange au Lac.
1
Installations nucléaires: Aucune dans un rayon de 20 km autour du projetICPE : Aucune ICPE sur la commune ; la plus proche du projet est à environ 3,2 km sur St-Paul-en-Chablais : SIVOM du pays de Gavot  (ICPE A en fonctionnement)Canalisation de matières dangereuses : Aucune dans un rayon de 1000 m autour du projetTransport de matériaux dangereux : sur la RN5, RD21 et RD24 lors de flux de transit ou de desserte, à distance donc du projet
2
Inondation : projet situé à proximité du Nant d'Enfer présentant un aléa fort (crues torrentielles) d'après la carte des aléas de 2002 mais le cours d'eau est actuellement busé  / Commune sur entité imperméable aux affleurementsMouvement de terrain : aucun sur site ou dans un rayon de 500 mCavité souterraine : aucune sur site ou dans un rayon de 500 mSéisme : aléa moyen (niveau 4) -> prescriptions spécifiques suivies pour bâtiRadon : potentiel moyen (catégorie 2) -> pas d'étude spécifiqueRetrait-gonflement des argiles : aléa faible
1
1
Au regard du périmètre de protection des eaux minérales de la Source Cachat, l’avis de l’Agence Régional de la Santé a été sollicité, notamment au regard de la profondeur des pieux frappés des bâtis (maximum 10 m de profondeur), du sous-sol du nouveau foyer (5 à 7 m de profondeur) et l’infiltration potentielle des eaux pluviales issues des toitures des bâtiments (en attente des études de perméabilité des sols).
2
Phase travaux : déplacements des engins de chantier jusqu'au site par la rue d'Ermitage au sud du site et au sein du site de manière provisoire.Phase de fonctionnement : déplacements des usagers (public, artistes, techniciens...) et du personnel jusqu'au site. Le pic de fréquentation demeure le même car lié à la salle de la Grange au Lac (900 places) donc pas d'augmentation mais une régularité de la fréquentation. Aussi, des moyens de transport diversifiés existent et se développent à proximité du site.
1
1
La salle de concert pouvant générer des nuisances sonores sera insonorisée. Elle n'est donc pas source de bruit.Le projet n'est concerné par aucune infrastructure susceptible de générer des nuisances sonores (aucune voirie ou voie ferrée classée au bruit à proximité du projet).
1
1
Le projet n'est pas de nature à engendrer des odeurs constitutives de nuisances olfactives.Le projet n'est pas concerné car la commune de Neuvecelle n’accueille aucune ICPE (agriculture, industries) susceptibles de générer des nuisances olfactives.
1
1
Le projet, lors de son fonctionnement, ne sera pas de nature à générer des vibrations.Lors de la phase travaux, des vibrations sont susceptibles d'émaner du chantier, dont la durée dans le temps et l'implantation sont limités.Le funiculaire d’Évian-les-Bains, situé en frange est du projet, n’est pas de nature a généré des vibrations notables.
1
1
Le projet ne sera pas de nature à augmenter les émissions lumineuses du secteur. Seul un éclairage des accès sera prévu avec détecteur de présence.Le projet se situe au sein d'une zone déjà urbanisée, où le niveau de pollution lumineuse est moyen à l'heure actuelle (250 à 500 étoiles d'après l'association AVEX, consultée le 05/11/2021). Un Schéma D'Aménagement Lumière est en cours de réalisation à l'échelle intercommunale.
1
Durant les travaux et la phase de fonctionnement du projet, les véhicules empruntant le site émettront, de fait, des gaz à effet de serre.Ces émissions demeurent néanmoins limitées dans le temps pour la phase travaux et au regard de la portion du projet (réemploi des matériaux, emprise du projet limité...) et sa localisation (bien desservi en transports en commun et modes alternatifs). Aussi, l'amélioration de la qualité des rejets dépend des véhicules dont les technologies tendent vers des rejets de plus en propres.Enfin, la collectivité travaille au développement des modes vélo/train/piéton.
1
Le site de la Grange au Lac reçoit déjà du public et des artistes qui bénéficient notamment de sanitaires. Les eaux usées sont acheminées et traitées dans la STEU de Thonon-les-Bains, qui est en conformité et non saturée (marge de 45492 EH et 20867 m³/j en débit entrant) d'après les chiffres du Ministère de 2020 et dont le rejet se fait dans le Lac Léman.Le projet de la Source Vive n'aura pas vocation à produire un pic supplémentaire des effluents (salles fonctionnant alternativement) mais produira une régularité d'effluents : environ 144 EH estimés (0,3 EH/place).
1
Avant projet : aucune gestion des eaux pluviales sur le siteAprès projet : augmentation imperméabilisation du site de +1634 m², soit une imperméabilisation totale d'environ 37,4 % de la surface totale du site => une gestion des eaux pluviales est prévue avec des ouvrages de rétention/régulation : stockage de 85 m³ (occurrence > 10 ans) dans cuves enterrées avec débit de fuite (max 3 L/s avec vortex) + tamponnement de 20 m³ en cas de fortes pluies + rejet dans réseau EP public Ø200 en tête de réseau + surverse aérienne avenue des Mélèzes (pas d'habitations alentours)
1
Des diagnostics pollutions ont été réalisés au niveau du sol et programmés pour les bâtiments remaniés dans le cadre du projet. Aucune pollution n'a été identifiée au niveau des sols. En cas de pollution au niveau des bâtis démolis, les matériaux seront triés et envoyés pour traitement dans les filières adaptées.les déchets liés au fonctionnement du site seront des déchets classiques, qui seront triés (service de tri sélectif présent sur la commune) et traiter dans les filières adaptées.
1
Le projet est situé dans le périmètre du funiculaire d'Évian, inscrit à l'inventaire des MH. L'ABF a donc été sollicité en phase de conception du projet.Un plan paysager est prévu, notamment pour traiter les perceptions au sein du site après abattage des arbres. Des plantations d'arbres et arbustes sont ainsi prévues pour renforcer le caractère "forestier" du site.
1
Les activités du site seront maintenues à l'identique dans le cadre de son fonctionnement : activités culturelles.L'accès au site sera adapté durant la réalisation des travaux, afin d'assurer un accueil du public dans de bonnes conditions de sécurité.
1
Conformément à l'article R.122-5, II, 5°, e) du code de l'environnement (version en vigueur depuis le 01/08/2021 suite au décret n°2021-837 du 29/06/2021), l'analyse des effets cumulés doit porter sur les projets remplissant les critères cumulatifs suivants :- les projets existants ou approuvés, c'est-à-dire réalisés ou faisant l'objet d'une décision leur permettant d'être réalisés ;- les projets faisant l'objet d'une évaluation environnementale et d'un avis de l'autorité environnementale rendu public ou, d'une étude d'incidence (dans le cadre d'une procédure d'autorisation environnementale) et d'une consultation du public.Sur ces 5 dernières années, c'est-à-dire entre septembre 2022 et janvier 2017, aucun projet n'a fait l'objet d'une évaluation environnementale sur les communes de Neuvecelle et d'Évian-les-Bains d'après le site de la MRAe et de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes.Aussi, à notre connaissance (consultation des sites internet des communes de Neuvecelle et d'Évian-les-Bains le 19/09/2022), aucun projet n'a fait l'objet d'une étude d'incidence dans le cadre d'une procédure d'autorisation environnementale et d'une consultation du public ces 5 dernières années.Le projet n'est donc pas susceptible d'avoir des effets cumulés avec d'autres projets existants ou approuvés tels que définis à l'article R.122-5, II, 5°, e) du code de l'environnement (version en vigueur depuis le 01/08/2021 suite au décret n°2021-837 du 29/06/2021).
1
Les mesures sont décrites en annexe :- Paysage-patrimoine : 2 mesures de réduction (zone de travaux à distance de la gare du funiculaire + reconstitution et renforcement d'une ambiance végétale)- Biodiversité : 3 mesures d'évitement, 4 mesures de réduction, 4 mesures d'accompagnement et 1 mesure de suivi en phase travaux (voir le détail en annexe)- Eaux pluviales : projet de gestion pluviale exposée dans le présent CERFA et en annexe (rétention/régulation à la parcelle avec potentiellement de l'infiltration)
Nous estimons que le projet n'est pas soumis à évaluation environnementale pour les raisons suivantes : - sa faible ampleur, - les modalités d'exploitation,- la prise en compte dans la conception du projet de l'environnement par une analyse du site complète.   - la mobilisation de nombreux acteurs sur le projet sensibles à la la question environnementale : écologue, expert en arbres, paysagiste, hydrogéologue, etc.- la mise en oeuvre de nombreuses mesures d'évitement, de réduction et d'accompagnement.
Annexe complémentaire 1 – Plans, coupes et insertions 3D du projet (PCA-STREAM, septembre 2022)Annexe complémentaire 2 - Note paysagère et patrimoniale (PCA-STREAM et KARUM, septembre 2022)Annexe complémentaire 3 – Diagnostic sanitaire des arbres (ARBORISTES – Conseils SARL, mars 2022) Annexe complémentaire 4 – Diagnostic pollution des sols du site (ALP'EAUX CLAIRES, avril 2022)Annexe complémentaire 5 – Périmètre de protection de captage d’eau potableAnnexe complémentaire 6 – Note écologique (KARUM, septembre 2022)Annexe complémentaire 7 – Réseau Natura 2000 (KARUM)Annexe complémentaire 8 – Risques naturels (KARUM)Annexe complémentaire 9 – Gestion des eaux pluviales du projet (PCA-STREAM - C2i - KARUM, sept.-oct. 2022)Annexe complémentaire 10 – Analyse des mobilités (KARUM, octobre 2022)
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